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756ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL  
 
 
1. Date :  Jeudi 26 mars 2009 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 12 h 25 

 
 
2. Présidente : Ambassadrice M. Marinaki 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : BUREAU DE L’OSCE À ZAGREB  
 

Présidente, Chef du Bureau de l’OSCE à Zagreb (PC.FR/4/09 OSCE+), 
République tchèque-Union européenne (l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et la Turquie, pays candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
le Monténégro, pays du processus de stabilisation et d’association et pays 
candidats potentiels ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 
ainsi que l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/187/09), Serbie (PC.DEL/204/09 OSCE+), Fédération 
de Russie (PC.DEL/189/09 OSCE+), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/192/09), Croatie (PC.DEL/200/09 OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Élections présidentielles et municipales dans l’ex-République yougoslave de 

Macédoine, tenues le 22 mars 2009 : Turquie (PC.DEL/201/09), États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/195/09), ex-République yougoslave de Macédoine 
(PC.DEL/197/09), Présidente (annexe) 

 
b) Abolition de la peine de mort dans l’État du Nouveau-Mexique (États-Unis 

d’Amérique) : République tchèque-Union européenne (les pays candidats, à 
savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; 
l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
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l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/188/09), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/193/09) 

 
c) Dixième anniversaire des frappes aériennes de l’OTAN contre 

l’ex-République fédérale de Yougoslavie : Serbie (PC.DEL/205/09), Albanie 
(PC.DEL/206/09), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/196/09), Fédération de 
Russie (PC.DEL/190/09 OSCE+), France (PC.DEL/202/09), Royaume-Uni 

 
d) Traité sur la zone exempte d’armes nucléaires d’Asie centrale : Ouzbékistan 

(PC.DEL/203/09), Présidente, Biélorussie (PC.DEL/208/09), Fédération de 
Russie (PC.DEL/207/09) 

 
e) Rassemblement de légionnaires lettons à Riga le 16 mars 2009 : Fédération de 

Russie (PC.DEL/198/09 OSCE+), Ouzbékistan, Lettonie (PC.DEL/191/09) 
 

f) Rapport quotidien de patrouille des observateurs militaires de l’OSCE en 
Géorgie pour le 25 mars 2009 (SEC.FR/241/09 Restr.) : États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/210/09), Présidente, Géorgie 

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENTE EN EXERCICE 
 

a) Lettre de la Présidente en exercice aux ministres des affaires étrangères des 
États participants de l’OSCE concernant la participation de l’OSCE aux 
élections présidentielles devant se tenir en Afghanistan en août 2009 : 
Présidente 

 
b) Visite de la Présidente en exercice en Géorgie le 23 mars 2009 : Présidente 

 
c) Distribution d’un rapport actualisé sur des questions relatives au gaz et à 

l’eau en Ossétie du Sud (Géorgie) (CIO.GAL/38/09 Restr.) : Présidente 
 

d) Nomination d’un représentant personnel de la Présidente en exercice pour les 
partenaires méditerranéens pour la coopération et d’un représentant 
personnel de la Présidente en exercice pour les partenaires asiatiques pour la 
coopération : Présidente 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Visite du Secrétaire général en Slovénie le 23 mars 2009 (SEC.GAL/41/09 

OSCE+) : Directeur du Département de l’administration et des finances  
 

b) Situation financière à l’OSCE (SEC.GAL/41/09 OSCE+) : Directeur du 
Département de l’administration et des finances, Présidente, Fédération de 
Russie 

 
c) Publication par la Section pour la parité des sexes du Secrétariat de l’OSCE 

d’une brochure d’information intitulée « Integrating a Gender Approach into 
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Police-Public Partnerships » (SEC.GAL/41/09 OSCE+) : Directeur du 
Département de l’administration et des finances 

 
d) Séminaire technique sur la traite à des fins d’exploitation par le travail axé 

sur le secteur agricole, devant avoir lieu à Vienne les 27 et 28 avril 2009 
(SEC.GAL/41/09 OSCE+) : Directeur du Département de l’administration et 
des finances 

 
Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Expression de condoléances et observation d’une minute de silence à la suite 

du décès de M. Vladimir Shustov, ancien membre du Groupe de personnes 
éminentes chargé d’examiner le travail de l’OSCE : Fédération de Russie, 
Présidente 

 
b) Première table ronde d’experts sur les Recommandations de Bolzano/Bozen 

relatives aux minorités nationales dans les relations interétatiques, tenue à 
Ljubljana le 23 mars 2009 : Slovénie 

 
c) Contribution du Japon à l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan : Japon 

(partenaire pour la coopération) (PC.DEL/186/09 OSCE+), Présidente, 
Tadjikistan, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/194/09), Turkménistan, 
Afghanistan (partenaire pour la coopération), Kirghizistan, Directeur du 
Département de l’administration et des finances 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 2 avril 2009 à 10 heures, Neuer Saal 
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DÉCLARATION DE LA PRÉSIDENTE 
 
 
 Permettez-moi de rappeler au Conseil permanent, dans un souci de bon ordre, sa 
Décision No 81 en date du 12 octobre 1995, dans laquelle il a accueilli, au nombre des États 
participants de l’OSCE, l’État qui en avait fait la demande dans sa lettre du 9 octobre 1995 
(REF.PC/598/95). 
 
 Aux termes de la décision en question, « cet État sera dénommé provisoirement, à 
toutes fins utiles, ‘l’ex-République yougoslave de Macédoine’ à l’OSCE, jusqu’à ce que le 
différend relatif au nom dudit État soit réglé ». 
 
 Cette déclaration de la Présidente sera annexée au journal de la présente séance. 
 

 


